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“ LES RAPPORTS DES JURYS DES CONCOURS SONT ETABLIS 

SOUS LA RESPONSABILITE DES PRESIDENTS DE JURY ” 
 
Les concours internes du CAPES et du CAERPC de physique - chimie  sont distincts. Cependant, les 
épreuves et les observations générales étant identiques, il a été décidé de publier un seul rapport pour les 
deux concours.  
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1. Présentation du concours 

 
1.1 Composition du jury  

 
 
PERRAUDIN Claude 
Ministère de l’Éducation Nationale 
107 rue de Grenelle, 75007 PARIS 
Chargé d’une mission à l’Inspection générale, Président du jury 
 
LAGUILLIER Jean-Marc 
Rectorat, 4 rue Georges Enesco, 94010 CRETEIL  
IA-IPR, Vice - Président du jury 
  
BARRAL Mireille 
Rectorat, 7 place Bir Hakeim, 38021 GRENOBLE CEDEX 
IA-IPR, Secrétaire Général 
 
BROSSARD Fabien 
Lycée des Métiers du Bâtiment, route d’Aubusson 23500 FELLETIN 
Professeur agrégé 
 
BOUCQUEMONT Sylvain 
Lycée Charles de Gaulle, route de Neuilly, 52903 CHAUMONT 
Professeur agrégé 
 
CARTIGNY Christine 
Lycée A.Renoir, avenue Marcel Pagnol, BP 119, 06002 CAGNES SUR MER 
Professeur certifié 
 
DECORSE Estelle 
Lycée Stéphane Liégeard, 1 rue Stéphane Liégeard 21220 BROCHON 
Professeur agrégé 
 
DOMONT Sandra 
Lycée V.Grignard, 10 rue Guillaume Fouace, 50100 CHERBOURG 
Professeur agrégé 
 
FAY Sandrine 
Lycée J.B.Corot, place Davout 91600 SAVIGNY SUR ORGE 
Professeur agrégé 
 
GUILLOU Yann 
Lycée Lesage 20 rue Winston Churchill  BP 551  56017 VANNES  CEDEX 
Professeur agrégé 
 
MASSOTTE LE RILLE Murielle 
Lycée Colbert, 27 rue Château Landon, 75010  PARIS 
Professeur agrégé 
 
MAZAUDIER Michel 
Rectorat, 10 rue de la Convention  25030 BESANCON 
IA-IPR   
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PANSU Anne-Marie 
Lycée Lakanal, 3 avenue de Président Roosevelt, 92330 SCEAUX 
Professeur de chaire supérieure 
 
THIRIET-DECROIX Valérie 
Lycée Gambetta, 80 boulevard Gambetta, 59200 TOURCOING 
Professeur agrégé 
 
 

* * * 
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1.2  Commentaires et observations générales du président 
et  du directoire du concours. 

 
 
 
Le CAPES et le CAERPC concernent des candidats qui, le plus souvent, sont déjà enseignants et sont 
titulaires, en général, d’une licence ou de l’un des titres ou conditions admis en équivalence. 
 
Les préparations aux concours internes permettent aux enseignants s'investissant dans un réel travail de 
préparation d'acquérir un meilleur niveau de compétence et d'accéder à un grade supérieur. Nous avons 
constaté avec satisfaction l’ouverture de nouvelles préparations. 
 
Le jury se réjouit de constater que certains candidats ont fait un effort important de préparation pour ce 
concours, que ce soit dans des centres de préparation mis en place dans les académies, dans des centres 
d’enseignement à distance ou par travail personnel. Les résultats de ce travail sont nettement perceptibles, 
tant à l’écrit qu’à l’oral. Le jury invite tous les professeurs qui se présentent au concours à s'engager dans 
ce travail de préparation.  
 
Les professeurs reçus au concours peuvent être appelés à enseigner dans les classes terminales des 
lycées. La responsabilité du jury est engagée quant à la qualité du système éducatif et de l'enseignement 
dispensé. Le jury estime que c'est bien un niveau de compétence que le concours doit permettre d’évaluer 
pour chaque candidat. 
 
A propos des épreuves d’admission, le jury éprouve de la sympathie à l’égard des candidats admissibles 
qui ont consenti des efforts pour améliorer leur qualification professionnelle. Il s’efforce de les mettre dans 
les meilleures conditions pour affronter les épreuves. 
Équité, rigueur et humanité définissent l’esprit de ces épreuves orales. 
 
 
Le présent rapport concerne le concours de la session 2007 qui s’est déroulé tel qu’indiqué dans 
les pages qui suivent. 
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1.3 Statistiques des concours en 2007 
 
 
1.3.1 Statistiques générales. 

 
 

  
CAPES 

 
CAERPC 

 
Postes mis au concours 

 
55 

 
125 

 
Présents à l’écrit 

 
733 

 
483 

 
Barre d’admissibilité 
 

 
12,0 

 
10,0 

 
Admissibles 

 
119 

 
213 

 
Total du dernier candidat  
admis  
 

 
32,7 

 
30 

 
Admis 

 
55 

 
107 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 6 



1.3.2. Statistiques par académies 
  

 
Centres d’écrit 

 
CAPES 

 

 
CAERPC 

 
 Admissibles Admis 

 
Admissibles Admis 

AIX-MARSEILLE  8 3 9 5 

CORSE 1 0 2 1 

AMIENS 1 1 7 4 

BESANCON 1 1 2 2 

BORDEAUX 6 2 7 3 

CAEN 1 1 4 0 

CLERMONT 7 1 7 2 

DIJON 8 2 6 2 

GRENOBLE 7 6 11 7 

LILLE 8 3 20 9 

LIMOGES 1 0 3 3 

LYON 3 1 16 8 

MONTPELLIER 2 2 7 2 

NANCY- METZ 2 0 6 4 

NANTES 10 4 9 5 

NICE 0 0 5 2 

ORLEANS 2 2 3 1 

PARIS-CRETEIL-VERSAILLES 19 11 50 28 

POITIERS 4 1 1 1 

REIMS 0 0 1 0 

RENNES 6 3 20 11 

ROUEN 7 3 1 0 

STRASBOURG 6 2 1 1 

TOULOUSE 8 4 8 4 

GUYANE 0 0 2 1 

MARTINIQUE 0 0 2 0 

GUADELOUPE 1 1 0 0 

LA REUNION 4 1 3 1 
 
 

1.3.3. Statistiques par sexe 
 
CAPES  Admissibilité :  H 79 ; F 40          ;     admission : H 33 ; F 22 
CAERC Admissibilité :  H 99 ; F 114      ;     admission : H 48 ; F 59 
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2. La réglementation et les conseils pratiques 
 

 
2.1 Textes officiels 

 
 

Les épreuves du CAPES INTERNE et du CAERPC de Physique - Chimie sont fixées par les B.O. n° 15 du 
20 avril 2000 et n° 4 spécial du 18 mai 2000. 
 
Le programme et la liste des montages pour la session 2008 sont identiques à celui de la session 2007 ( 
voir BO. spécial n° 3 du 27 avril 2006). 
 
La lecture de ces textes et celle des rapports du concours (comme ce présent document) donnent des 
indications et des recommandations qui doivent aider le candidat dans sa préparation. 
 
Le Ministère de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie a publié une brochure intitulée 
: “ Enseigner dans les collèges et dans les lycées ” ;  les candidats se reporteront utilement à cette 
brochure. 
 

2.2 Descriptif des épreuves. 
 
2.2.1 Épreuve d’admissibilité. 
 
• Nature : l’épreuve d’admissibilité est écrite. Elle porte sur les deux disciplines physique et   chimie. Le 

sujet de l’écrit peut sembler assez long ; sa diversification doit permettre aux candidats d’aborder un 
ensemble de questions correspondant à des connaissances variées. Le barème tient évidemment 
compte de la longueur du sujet. 

• Durée de l’épreuve : 5 heures. 
• Coefficient : 1  
 
 
2.2.2 Épreuve d’admission. 
 
• Nature : l’épreuve professionnelle d’admission est unique, orale et pratique. Les candidats choisissent, 

au moment de leur inscription, le niveau collège ou le niveau lycée, tel que défini par les textes 
officiels. Le contenu de cette épreuve est précisé dans la partie du présent document consacrée au 
rapport des épreuves orales.  
Cette unique épreuve permet d'analyser des situations d'enseignement.  
 

• Préparation : 2 heures maximum, juste avant le passage devant le jury. 
• Durée de l’épreuve : 1 heure, soit : 
 

 la présentation d’un montage expérimental de durée 20 minutes maximum.  
 un exposé de durée 20 minutes maximum. Il s’agit, pour le candidat, de faire l’analyse d’une 

situation d’enseignement. 
Pendant le montage et l’exposé, le jury n’intervient pas. 
 

 un entretien avec les membres du jury d’une durée de 20 minutes maximum portant à parts 
égales sur le montage et l’exposé. 

 
 
Le niveau de présentation de l’épreuve est celui choisi par le candidat au moment de son inscription : 
niveau collège ou niveau lycée. Cependant, quel que soit le niveau d’inscription du candidat, les questions 
posées par le jury au cours de l’entretien peuvent atteindre le niveau le plus élevé, c’est-à-dire celui des 
classes de lycée d’enseignement général et technologique, notamment des classes de Terminale S et 
STL. Cette indication est importante pour la préparation du candidat. 
• Coefficient : 2. 
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2.3 Déroulement et organisation des épreuves  

 
2.3.1 Épreuves d’admissibilité 
 
Les épreuves d’admissibilité se déroulent dans les académies, en général pendant le mois de février. 
 
2.3.2 Épreuves d’admission 
 
Les épreuves orales nécessitent la présence du candidat pendant deux jours consécutifs dans le lycée 
d’accueil, Lakanal à SCEAUX (92). 
 

 Accueil des candidats 
 
L’accueil des candidats a lieu dans l’après-midi de la journée qui précède le jour du passage de l’épreuve 
orale.  
Le Président et le directoire du jury informe de l’organisation de la journée et donne divers renseignements 
pratiques, en particulier sur le déroulement de l’épreuve. 
A l’issue de cet accueil, les candidats connaissent leur heure de passage. 
 

 Préparation de l’épreuve 
 
Pour cette épreuve orale, quel que soit le niveau, le candidat dispose au maximum de deux heures de 
préparation. 
Celle-ci se déroule en deux temps : 

  en bibliothèque 
Le candidat a accès à une bibliothèque contenant, entre autres, des manuels scolaires, des livres de 
vulgarisation et les programmes officiels. A l'exception des bulletins officiels qui sont à consulter sur place, 
il peut emprunter des documents pour la durée de la préparation et ceux ci sont repris au candidat au 
moment où il aborde sa présentation devant le jury.  
Aucun candidat ne peut demander qu’une photocopie d’une page d’ouvrage ou du dossier qui lui est remis 
soit réalisée. 
Il est signalé aux candidats que les réponses aux questions posées dans les dossiers qui leur sont soumis 
par le jury ne se trouvent pas forcément dans les ouvrages qui sont à leur disposition à la bibliothèque. 
Une part de connaissances et de réflexions personnelles s’impose : il s’agit d’un concours destiné à 
recruter des enseignants, c’est à dire des personnes capables de raisonner, de transposer des 
connaissances et de faire preuve d’initiative. 
 

  dans la salle de présentation 
Le candidat se rend, avec les documents de son choix, dans la salle où se déroulera son interrogation 
pour préparer son montage et son exposé. Il est assisté par des personnels de laboratoire pour la 
recherche du matériel dont il a besoin. Le matériel disponible est limité à celui qu'on trouve dans un collège 
et un lycée normalement équipés (ne pas prévoir d’expérience qui mette en œuvre du matériel trop 
spécifique ou sophistiqué). 
Le candidat peut faire usage d’une calculatrice qui lui est confiée pour la durée de l’épreuve, les 
calculatrices personnelles étant interdites. Il dispose aussi d’un rétroprojecteur, de transparents vierges et 
de stylos spéciaux. L’outil informatique peut être utilisé ; il est conseillé aux candidats de se renseigner 
pour savoir si le matériel disponible est le même que celui qu’ils connaissent. 
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Le jury conseille au candidat de ne pas s'attarder en bibliothèque et de se rendre le plus tôt possible dans 
la salle de préparation. Il peut ainsi consacrer une durée suffisante à la mise au point de ses expériences 
dans la salle même où aura lieu son épreuve. Cette démarche laisse également le temps nécessaire au 
personnel de laboratoire pour réaliser des préparations indispensables à certaines expériences mises en 
œuvre par le candidat, en chimie notamment (solutions titrées par exemple). 

 
 

 
3. Contenu des épreuves et conseils de préparation  

 
 

3.1 Contenu de l’épreuve d’admissibilité. 
 
Se reporter à l’analyse du sujet d’écrit et à ce qui a été dit sur l’intérêt qu’il y a pour les candidats à suivre 
une préparation sérieuse à ces épreuves (cf.p13.). 
 
 

3.2 Contenu des épreuves d’admission. 
 
Le candidat reçoit un dossier préparé par le jury. Ce dossier comporte le thème de la séquence 
expérimentale qu’il devra présenter, ainsi que celui de son exposé qui a trait à des questions de natures 
pédagogiques relatives à des séquences de cours, des évaluations, des séances de travaux pratiques, 
des activités de cours, des corrections et des adaptations d’exercices. Si l’exploitation pédagogique des 
documents concerne la physique, la réalisation de la séquence expérimentale appartient au domaine de la 
chimie et inversement. La liste des montages a été  publiée au.BO. spécial n° 3 du 27 avril 2006. 
. Chaque thème donne matière à la réalisation par le jury de plusieurs dossiers différents. 
  
Deux niveaux sont proposés, en physique comme en chimie : le niveau collège et le niveau lycée, selon le 
choix formulé par le candidat au moment de son inscription. 
 
Chaque dossier contient une liste d’activités attendues du candidat.  
En précisant les raisons de son choix et la place dans la progression de son enseignement, le candidat 
présente obligatoirement un ou plusieurs montages expérimentaux. 
Ces montages lui sont suggérés dans une liste du dossier mais il peut, à son initiative, présenter un ou 
d’autres montages équivalents. 
Le candidat doit en outre présenter un exposé relatif à l’exploitation pédagogique de documents qui lui ont 
été soumis  par le jury. 
Il doit ensuite répondre aux questions que le jury lui posera sur la partie expérimentale et la partie exposé. 
Cet entretien peut s’étendre à des aspects plus larges de l’expérience professionnelle du candidat.  
 
En ce qui concerne les exercices soumis au candidat dans le niveau collège, lorsque les programmes en 
vigueur ne donnent pas la possibilité de proposer des sujets permettant de juger des acquis scientifiques 
du candidat, leur niveau peut aller au delà de celui des programmes du collège, sans dépasser le niveau 
des classes de terminale de lycée. 
 
Remarque : Le choix des candidats entre les deux options “ collège ” ou “ lycée ” était de l’ordre, 
respectivement, de 2/3 et 1/3  à cette session. 
 
 

3.3 Présentation du dossier devant le jury  
 

Que ce soit pour la partie expérimentale ou pour l’exposé, le jury attend une analyse de la séquence en 
termes d’apprentissage des élèves, de structure et de déroulement de(s) séance(s) en classe et la 
présentation réelle d’expériences comme le fait un enseignant devant ses élèves.  
 
Par exemple, les questions suivantes peuvent être abordées : 
◊ Quels sont les objectifs de la séance ? Coïncident-ils avec les compétences exigibles des élèves 

(colonne de droite du libellé des programmes) ?  
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◊ Quels sont les pré requis indispensables à la conduite d’une telle séquence ? 
( citer les lois, les relations, les savoir-faire... que doit maîtriser l’élève) 

◊ En fin de séquence, quelle notion l’élève doit- il avoir compris sans ambiguïté ? 
( par exemple, concernant un acide faible, la notion de force ...) 

◊ Quelle est la place de la séquence dans la progression de la classe ? 
◊ Si la séquence porte sur plusieurs séances, quelle en est sa répartition en cours, travaux pratiques, 

contrôles, ... ? 
◊ Quels sont alors les liens entre les diverses séances de la séquence ? 
◊ S’il s’agit d’une séance de cours :  

∗ Le cours est-il magistral ?  
∗ Pourquoi telle progression est-elle retenue? 
∗ Comment telle notion est-elle introduite ? 
∗ Quelles sont les expériences de cours réalisées ? Pourquoi ces choix ? 
∗ Quels exercices d’application immédiate sont proposés ? Pourquoi  ces choix ?  
∗ Quelles sont les difficultés rencontrées par les élèves ?  
∗ Quels sont les remèdes apportés ? 
∗ Quel est le travail personnel demandé aux élèves après le cours ? 

◊ S’il s’agit d’une séance de travaux pratiques :  
∗ Quels sont les objectifs de la séance ? (mesurer une grandeur, apprendre à manipuler un 

appareil, mettre en évidence un phénomène, rechercher la compatibilité d’une série de 
mesures avec une loi donnée, amener les élèves à élaborer un protocole expérimental ...) 

∗ Quelles sont les activités ou les expériences réalisées par des élèves ? Quelle est la durée 
de chacune d’elles ? 

∗ Les élèves réalisent-ils des mesures ? Lesquelles ? Combien ? Pour quel usage ? 
    Un graphique doit-il être tracé ?  
*  Quels sont les moments de mise en commun ?  
∗ Les élèves ont-ils une feuille de manipulation ? Que contient-elle ? Pourquoi ? 
∗ Le compte-rendu est-il fait en classe ? Est-il évalué ? 
∗ Une évaluation des savoir-faire en cours de manipulation est-elle effectuée ? 
∗ Des exercices d’application immédiate sont-ils proposés ? 
∗ Quelles sont les difficultés rencontrées par les élèves ?  
∗ Quels sont les remèdes apportés ? 

◊ Comment sont évalués les élèves ? Sous quelle(s) forme(s) ? Avec quels critères ? 
◊ Quelles méthodes permettent de prendre en compte l’hétérogénéité des groupes d’élèves ? 
◊ Quelle est la place de l’utilisation des manuels et celle de la recherche documentaire ? 
◊ Quels sont les liens établis avec l’environnement des élèves, avec la vie quotidienne, avec le respect 

de la sécurité des biens et des personnes ? 
◊ Quelle est la part de l’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC) ? 
◊ Quelles sont les relations avec les autres disciplines ? 

 
Ces indications constituent des repères qui peuvent aider le candidat dans une réflexion sur sa propre 
pratique.  
 
Le jury n’attend pas que tous ces points soient traités dans la présentation expérimentale ou l’exposé qui 
sont chacun de courte durée (20 min.), mais que le candidat en soit conscient et puisse les développer au 
cours de l’entretien si la demande lui en est faite. 
 
L’épreuve professionnelle étant une épreuve dans laquelle les qualités de communication sont 
importantes, le jury souhaite que le candidat maîtrise son expression orale et écrite. Il évalue notamment 
l’organisation du tableau, la qualité de l’écriture et des schémas, l’indépendance par rapport aux notes et 
aux manuels, l’utilisation du rétroprojecteur, l’occupation de l’espace, la gestion du temps. Une référence à 
l’expérience vécue en classe est en générale bienvenue et instructive. Elle doit permettre au candidat 
d’illustrer une pratique pédagogique ou d’insister sur une consigne de sécurité. Certains candidats 
toutefois abusent de ce type de référence, ce qui rend l’exposé confus et haché. 
Le jury attend enfin que le candidat fasse preuve de dynamisme, d’assurance et de conviction. 
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3.4 Déroulement de l’entretien avec le jury 

 
Dans un premier temps l’entretien porte sur l’analyse de la séquence présentée par le candidat. Le jury 
peut lui demander d’approfondir un des points abordés ou d’en développer un autre en relation avec le 
sujet. Les questions posées cherchent à vérifier quelle a été la réflexion pédagogique du candidat à propos 
du déroulement de la séquence étudiée, de la mise en œuvre des expériences, du contenu des exercices, 
... 
 
Dans un deuxième temps, en particulier pour les sujets de niveau “ collège ”, le jury peut élargir les 
questions à des niveaux d’enseignement supérieurs à celui choisi par le candidat, en se limitant au niveau 
terminale scientifique ou technologie de laboratoire(PLPI- CLPI), et dans le même domaine que celui du 
dossier. Ces questions peuvent faire référence aux connaissances scientifiques et de culture générale du 
candidat. 

 
3.5 Conseils de préparation 

 
Dans la perspective des questions posées au cours de l’entretien, les candidats qui enseignent en collège 
tireraient beaucoup d’avantages à assister à des cours et à des travaux pratiques des classes de lycées, 
notamment des classes de terminale. Ils trouveraient là également l’occasion de se familiariser avec les 
matériels, parfois nouveaux, en usage dans les lycées ; sans qu’ils les utilisent effectivement dans leur 
établissement, cette connaissance ne peut qu’être bénéfique à leur enseignement. 
 

4. RAPPORT DU JURY SUR L’ EPREUVE D’ADMISSIBILITE 
 
Rapporteur : Sylvain Boucquemont 
 
L’épreuve écrite d’admissibilité, d’une durée de cinq heures, comprend une partie de physique et une de 
chimie d’égale importance. 
La partie de physique se composait de deux problèmes indépendants, l’un de mécanique et l’autre de 
nucléaire. 
La partie de chimie se composait de quatre parties indépendantes autour du phosphore couvrant une large 
partie du programme du concours : chimie structurale, chimie inorganique avec une étude pH-métrique, 
une étude de solubilité, et chimie organique. 
 
Observations générales : 
 
La lecture des copies amène le jury à faire quelques remarques d’ordre général, ces remarques devant 
aider les futurs candidats dans leur préparation au prochain concours : 
- quel que soit l’ordre dans lequel les questions sont abordées, il est impératif de respecter la numérotation 
de l’énoncé et de ne pas globaliser des questions qui ont été séparées, 
- la rédaction des réponses doit s’appuyer sur un raisonnement construit et argumenté mais sans 
digression inutile, ce qui nécessite la maîtrise du vocabulaire et des concepts scientifiques exposés ; il est 
indispensable de faire un schéma quand le candidat introduit ses propres notations, 
- s’il est inutile de porter sur la copie le détail de toutes les applications numériques, un soin tout particulier 
doit être apporté au nombre de chiffres significatifs retenus. Une valeur numérique non accompagnée de 
son unité exacte ne peut pas être prise en compte lors de la correction, 
- le jury a particulièrement apprécié les copies clairement rédigées et bien présentées et a pénalisé les 
copies illisibles avec des justifications incompréhensibles. Une bonne présentation de la copie où les 
résultats ressortent clairement est un atout dans le métier d’enseignant. 
 
Partie physique 
 
Le jury a apprécié le fait que les deux parties aient été traitées de façon équivalente. Les deux sujets ont 
inspiré les candidats. 
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A/ Mécanique : viscosimètre à chute verticale 
  
Ce problème testait les connaissances indispensables à un enseignant sur les lois de Newton et les bases 
des études énergétiques. 
 
A-1 Certains candidats expriment difficilement l'expression de la poussée d'Archimède. L'utilisation des 
notations de l'énoncé n'a pas été systématique. 
A-2 La deuxième loi de Newton a été correctement énoncée mais les expressions des constantes A et B 
n'ont toujours été exprimées avec les notations de l'énoncé. 
A-3 Peu de candidats ont noté, qu'expérimentalement, la vitesse instantanée du mobile à l'instant ti 
correspond à la vitesse moyenne entre les instant ti-1 et ti+1. Beaucoup de candidats ont confondu la 
constante de temps caractéristique du régime transitoire et l'intervalle de temps qui séparait deux mesures. 
Les lectures graphiques devaient être faites avec le plus grand soin et chaque grandeur devait être donnée 
avec un nombre de chiffres significatifs qui correspondait à la précision de la mesure. 
Le jury déplore que trop de candidats, connaissant l'expression de la vitesse n'aient pas réussi à donner 
l'expression de la position x = f(t). 
A-4 Le jury a apprécié que de nombreux candidats aient réussi à calculer le travail du poids et de la 
poussée d'Archimède (deux forces constantes). 

Par contre, la relation : OCf)f(W CO •=→

rr
 n'est pas applicable à la force de frottement car cette force 

n'est pas constante sur le trajet OC . L'utilisation du théorème de l'énergie cinétique permettait de calculer 
la valeur de ce travail. 
 
B/ Nucléaire : des isotopes du phosphore 
 
Cette partie a globalement été bien traitée. 
 
B-1 Après avoir rappelé quelques définitions, chaque candidat devait calculer l'énergie de liaison par 
nucléon du phosphore 30. Un travail avec un nombre de chiffres significatifs suffisant était nécessaire. 
B-2 Ce paragraphe était consacré aux lois de la décroissance radioactive. 
L’équation de désintégration du phosphore 32 a été facilement trouvée. 
L'établissement de la loi de décroissance radioactive n'a pas toujours été réalisé avec la rigueur souhaitée.  
 
 
Partie chimie : A propos du phosphore 
 
A/ Etude structurale 
A-1 Cette partie a été relativement bien traitée. 
A-2 La représentation de Lewis de l'acide phosphoreux est connue de peu de candidats qui n'ont donc pas 
trouvé que cette molécule est un diacide. 
A-3 Les formes allotropiques du phosphore sont peu connues. 
 
B/ Dosage de l'acide orthophosphorique 
B-1et2 Beaucoup de candidats ont présenté un schéma clair et bien légendé. 
B-3 Les coordonnées des points d'équivalence n'ont pas toujours été données avec une précision 
suffisante.  
B-5 Les écarts entre les valeurs théoriques et expérimentales des pKa n'ont pas été suffisamment discutés 
: la valeur du pKa de la première acidité est trop faible pour pouvoir être mesurée par la méthode 
habituelle (pH à la demi-équivalence). Le jury regrette que des candidats n’aient pas remarqué que  VE2 
était supérieur à 2 ×VE1  donc que l'acide phosphorique n'était pas le seul à être dosé lors de la deuxième 
partie de la courbe, ce qui fait que le calcul du pH à la deuxième demi-équivalence ne donne pas  pKa2. 
L’abscisse du deuxième point équivalent n’est pas VE2 / 2, valeur que l’on a trop souvent trouvée dans les 
copies. 
B-6 Lors du calcul de la concentration de l'acide phosphorique, beaucoup de candidats écrivent : cA×VA = 
cB×VB BE sans même justifier cette relation par une égalité entre quantités de matière. 
B-7 Que le point équivalent appartienne à la zone de virage de l'indicateur coloré n'est pas le seul critère 
dont il faut tenir compte : ici, le saut de pH est trop peu marqué pour pouvoir réaliser une dosage 
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colorimétrique. 
B-8 Le calcul de la constante d'équilibre (rarement mené à son terme) permettait de conclure que 
l'équilibre était très peu déplacé dans le sens direct donc qu'il n'y avait pas de troisième saut de pH. 
 
C/ Solubilité des ions phosphate 
L'écriture de chaque équation de dissolution s'imposait avant de calculer la solubilité de chacun des 
composés chimiques ; cette solubilité dépend de la stoechiométrie du précipité. 
La solubilité de l'hydrogénophosphate de calcium étant plus grande que celle du phosphate tricalcique, 
une diminution du pH augmente la solubilité du phosphate de calcium. 
 
D/ Chimie organique 
 
D-1 Le solvant utilisé : l'éthoxyéthane a un nom connu de peu de candidats. La représentation de Cram 
des stéréoisomères du 2-bromobutane a trop souvent été dessinée s ans la rigueur nécessaire (position de 
chacune des liaisons les unes par rapport au autres). 
D-2.1 Le groupe fonctionnel amide est inconnu pour beaucoup de candidats. 
Bien que les définitions des termes "site électrophile" et "site nucléophile" soient souvent données, 
beaucoup de candidats n'ont pas su repérer ces sites sur les réactifs proposés et n'ont donc pas donné le 
mécanisme de la synthèse. 
D-2.3 Peu de candidats ont réussi à noter que les dix premiers mL d'eau ont été ajoutés à chaud pour 
hydrolyser le réactif en excès avec une cinétique suffisante. 
De plus, une démonstration claire et rigoureuse, mentionnant l'équation de la réaction, était attendue lors 
de la recherche du réactif limitant et ensuite le rendement de la synthèse. 
 
Conclusion 
 
Ce rapport a souligné les écueils les plus souvent rencontrés dans les copies. Sa lecture ainsi que ceux 
des rapports des années antérieures est conseillée pour se préparer efficacement à l'épreuve écrite de la 
session 2008. Si la préparation à l'épreuve écrite est importante, il ne faut pas négliger tout au long de 
l’année la composante expérimentale de la discipline qui servira pour l’oral d’admission mais aussi pour la 
composition écrite qui y fait référence comme on a pu le voir avec les nombreuses questions posées cette 
année sur des aspects expérimentaux. 
 
Il est important de préciser, comme l’ont fait les rapports précédents, qu’un candidat au  CAPES 
interne ou au CAERPC doit dominer l’ensemble des programmes des lycées d’enseignement 
général et technologique et des collèges. Le jury conseille aux candidats de travailler les 
programmes des sections STL (PLPI et CLPI) qui abordent la majorité des notions requises et il 
rappelle qu’un professeur, ayant  vocation à enseigner la physique et la chimie à parts égales dans 
la plupart des cas, il convient d’en tenir compte dans la préparation au concours. 
 
Les membres du jury ont été heureux de voir que cette année, les candidats ont abordé les deux parties 
de la physique classiquement enseignées à divers niveaux au collège comme au lycée. Ils ont pu relever 
de nombreux points à améliorer tant dans la partie physique que dans la partie chimie. Mais ils ont aussi lu 
de très bonnes copies de niveau satisfaisant aussi bien en chimie qu’en physique et ont constaté avec une 
réelle satisfaction les efforts réalisés par un nombre important de candidats pour améliorer leurs 
connaissances dans la discipline et se présenter aux épreuves avec de réelles chances de succès.  
Chaque fois que cela est possible, le suivi d’une préparation spécifique est souhaitable et reste un gage de 
réussite, en particulier pour s’entraîner à l’exercice difficile qu’est une épreuve écrite en temps limité de 
cinq heures. 

 
 
 

5. RAPPORT DU JURY SUR L’EPREUVE D’ADMISSION 
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Ce rapport reprend très largement et complète ceux qui furent élaborés lors des sessions 
précédentes. 

5.1 Déroulement des épreuves 
 
Une tenue vestimentaire correcte correspondant aux exigences de la fonction d’enseignant est conseillée. 
Le port de la blouse et de chaussures fermées est obligatoire pour les montages de chimie en application 
des consignes de l’Observatoire National de la Sécurité dans les Etablissements Scolaires. Les blouses ne 
sont pas fournies, les gants et lunettes le sont. 
 
Les épreuves orales sont publiques. Les auditeurs doivent évidemment rester d’une totale neutralité et ne 
sont pas autorisés à prendre des notes ou à effectuer des enregistrements  quelques soient le moyen et le 
support.  
 
5.1.1. Lors de la préparation 
Le candidat reçoit, au début de son temps de préparation, un dossier constitué par le jury. Il est 
recommandé de lire très attentivement le sujet (titre, activités attendues) et de respecter le niveau 
demandé en référence aux programmes en vigueur. 
Il est attendu du candidat qu'il réponde aux questions posées dans le dossier, lequel comporte une liste 
précise d’activités à présenter. 
Les membres du jury rappellent que l’épreuve d’admission comporte, au cours d’une même présentation, 
une partie physique et une partie chimie d’importance égale. Cependant, ils ont bien conscience que la 
durée accordée au candidat est relativement courte pour préparer un exposé et un montage en alternant la 
physique et la chimie. Aussi le candidat doit-il utiliser les deux heures de préparation avec clairvoyance et 
organisation pour être en mesure, une fois devant le jury, de traiter les deux parties de l’épreuve, sans 
improvisation ni précipitation. 
Le candidat reste responsable du choix des expériences qu’il va réaliser et des séquences pédagogiques 
qu’il va exposer. Il peut, en particulier, présenter une autre expérience que celle qui lui est suggérée. 
 

• Préparation du montage 
Il est rappelé que la mission des préparateurs se limite à fournir le matériel demandé par le candidat et 
qu'en aucun cas ils ne réalisent les montages ou n’effectuent les mesures ;  ceci est du ressort exclusif  du 
candidat.  
 
Le candidat précise ses demandes - dans la mesure des ressources du laboratoire - concernant le 
matériel nécessaire à sa présentation.  
Le laboratoire offre de larges possibilités. Néanmoins un candidat ne peut pas être assuré de retrouver le 
matériel – ou la version de celui-ci - auquel il est habitué (tout particulièrement si ce dernier concerne les 
expériences avec acquisition et traitement informatisé de données expérimentales) mais il en trouvera le 
plus souvent des équivalents. 
Lorsque le candidat utilise des appareils (multimètre, oscilloscope, générateurs, pHmètre,…), il est 
souhaitable qu’il se soit soucié des caractéristiques et des limites d’utilisation. Une connaissance même 
sommaire des phénomènes physiques ou chimiques qui président à leur fonctionnement est attendue.  
L’outil informatique (acquisition et traitement de données) et l’oscilloscope à mémoire étant préconisés 
dans les programmes, leur utilisation est appréciée par le jury. Toutefois, là encore, une connaissance 
préalable de leur mode de fonctionnement est indispensable. En particulier, si un candidat ne maîtrise pas 
l’outil informatique ou les logiciels qui peuvent être mis à sa disposition, il lui est déconseillé de les mettre 
en œuvre ; la perte de temps qui pourrait en résulter risquerait de lui être préjudiciable. 
Tester toutes les manipulations pendant le temps de préparation est indispensable pour éviter toute 
surprise. 
 

• Préparation de l’exposé 
Le dossier comporte également un ensemble d'activités pédagogiques à exposer devant le jury. Il est 
rappelé qu’il s’agit par exemple : 
 

• de résoudre un ou des exercice(s), celui-ci (ou ceux-ci) devant être effectivement être traité(s) 
devant le jury ; il est souhaitable que certains calculs puissent être faits par le candidat, devant le 
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jury sans calculatrice ; il est souhaitable également d’être capable de donner des ordres de 
grandeur et de ne pas se contenter d’annoncer : « le résultat est grand ou petit »… 

• d’analyser le contenu d'un exercice, de préciser les capacités évaluées ; 
• de construire un exercice simple en relation avec une situation donnée ; 
• de comparer les méthodes choisies pour aborder telle ou telle notion à partir d'extraits de 

manuels scolaires ; 
• d’analyser le rôle que jouerait la présentation d'une expérience de cours donnée ; 
• d’élaborer tout ou partie d'une séance de TP (par exemple : choix des manipulations réalisées 

par les élèves, choix du matériel ...) ; 
• de répondre à des questions qualitatives simples ; d’interpréter une expérience dont le schéma 

est donné ; 
• de proposer une progression pour l'enseignement d'une notion donnée à un niveau donné ; 
• d’expliquer la signification d'une plaque signalétique d'appareil électrique, de commenter le mode 

d'emploi d'un appareil, l'étiquette d'un produit alimentaire, les précautions de sécurité relatives à 
une situation de la vie courante ; 

• en chimie d’être capable de construire un tableau d’avancement ; 
• de proposer l’exploitation pédagogique d’un document ; 
• ..... 

Lorsque la résolution d’un exercice est demandée "comme cela serait fait en classe", le jury attend que le 
candidat prévoit la présentation de la correction (sur transparent par exemple), correction qu’il reprendra et 
analysera lors de l'exposé. 
 
5.1.2. Lors de la présentation orale du montage et de l’exposé 
 
Le candidat doit absolument développer les deux activités – montage expérimental et exposé -devant les 
membres du jury. Il importe donc de bien gérer les temps consacrés à ces activités : 20 minutes maximum 
pour chacune d’entre elles. 
L’épreuve étant à caractère professionnel, le jury attend du candidat qu’il sache se comporter pendant les 
40 minutes de présentation, comme devant les élèves d’une classe 

- en employant un vocabulaire rigoureux et précis, 
- en ayant un débit de paroles et un niveau sonore adaptés, 
- en montrant un certain dynamisme, 
- en gérant correctement l’espace dont il dispose, 
- en présentant un tableau clair et bien organisé, qu’il ne doit pas effacer avant d’y être 

invité par le jury. 
- en utilisant habilement le rétroprojecteur en veillant à la qualité des transparents proposés. 

En revanche, lors de l’entretien avec le jury, le candidat doit être conscient qu’il ne s’adresse pas à des 
élèves et doit en conséquence adapter sa présentation. 
 

• Présentation du montage 
La réalisation des expériences demandées et l’exploitation des résultats nécessitent de : 

- connaître le matériel courant dont disposent les établissements scolaires, 
- savoir utiliser ce matériel en respectant les consignes de sécurité, 
- utiliser la verrerie jaugée de façon raisonnée, 
- avoir testé l’ (les) expérience(s), pour anticiper toute évolution possible, 
- savoir justifier et interpréter toute mise en œuvre expérimentale (utilisation d’une résistance 

de protection, choix d’un calibre sur un appareil de mesures, connaissance des 
caractéristiques des appareils de mesure, modes d’utilisation d’un oscilloscope 
électronique, dégagement gazeux, trouble de l’eau de chaux…..), 

- veiller à la bonne visibilité des expériences,  
- veiller au soin et à l’organisation des manipulations, 
- indiquer succinctement les raisons de ces choix, 
- préciser l'objectif visé, 
- modifier au besoin une expérience réalisée, 
- être capable de retrouver des résultats de mesures devant le jury, 
- exploiter totalement une expérience quantitative, 
- maîtriser le nombre de chiffres significatifs lié à la précision des appareils de mesure et en 

tenir compte dans les calculs, 
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- respecter, en faisant preuve de bon sens, les consignes de sécurité (qui doivent être 
adaptées à la situation) en vigueur dans les établissements (recommandations de 
l’Observatoire National de la Sécurité). Il n’est pas nécessaire, par exemple d’utiliser gants 
et lunettes de sécurité pour étudier la filtration du jus d’orange… 

 
Ainsi, la partie expérimentale et son exploitation ne doivent pas se limiter à quelques minutes de 
présentation. Il s’agit, pour la discipline, d’une activité fondamentale au cours de laquelle le candidat se 
doit de montrer ses savoir-faire expérimentaux. 
En conséquence, les candidats ne doivent pas se contenter de présenter théoriquement l’activité 
expérimentale mais sont invités à la réaliser et à effectuer des mesures – si le sujet s'y prête - devant le 
jury pour faire preuve de leur maîtrise du matériel scientifique utilisé. Il est conseillé de retrouver devant le 
jury des résultats de mesures expérimentales.  
Il faut également penser à laisser au jury la possibilité de voir la réalisation des expériences en ne se 
plaçant pas directement devant le matériel expérimental. 
La situation de l’expérience dans la progression de son enseignement, la liste des pré requis, certes 
nécessaires, ne constituent pas l’essentiel de cette présentation.  
Il est aussi fortement conseillé de ne pas se limiter à une seule et unique expérience qualitative comme 
cela est trop souvent observé. 
Quelques candidats ont explicité fort opportunément la mise en œuvre de la démarche expérimentale 
d’investigation (questionnement, formulation d’hypothèses, élaboration de protocoles, investigation 
expérimentale, exploitation…). Cette explicitation ne saurait toutefois pas compenser des connaissances 
scientifiques fragiles ou des insuffisances dans les contenus disciplinaires. 
Le candidat doit également gérer correctement son temps : il ne doit pas nécessairement réaliser toutes 
les manipulations devant le jury. Dans le cas d’expériences quantitatives, il doit effectuer quelques 
mesures pendant sa présentation et non se limiter à une simple interprétation des résultats.  
On demande aussi au candidat de s’attacher à donner des résultats numériques avec un nombre de 
chiffres significatifs cohérent, de faire preuve de bon sens et d’esprit critique. 
 
Le candidat doit être attentif à la sécurité. Le port des lunettes et des gants est indispensable pour réaliser 
certaines expériences avec des produits concentrés, corrosifs.... Cependant, il ne faut pas en abuser 
lorsque les manipulations sont sans danger. En règle générale, on demande une gestion raisonnée de la 
sécurité et une analyse critique des conditions de sécurité. 
 

• Présentation de l’exposé 
 
Dans tous les cas, il ne s’agit pas de présenter une simple description des séquences de cours que le 
candidat a pu dispenser à des élèves (avec le compte rendu de leurs réactions) mais de faire l’analyse 
d’une situation d’enseignement. 
En outre, une référence à l’expérience vécue devant la classe est souvent bienvenue et instructive, mais 
elle doit être utilisée à bon escient (par exemple pour insister sur une consigne de sécurité ou pour illustrer 
une démarche pédagogique particulière). Certains candidats ont tendance à trop multiplier ce type de 
référence ce qui rend l’exposé confus et haché. Ainsi, quand un plan de cours, un exposé ou une 
manipulation est demandé, le jury ne désire pas entendre une simple accumulation d’anecdotes de 
classe ! 
 
 
5.1.3. Lors de l’entretien 
La durée de l’entretien est, dans tous les cas, d’une durée de 20 minutes (même si la présentation du 
montage ou de l’exposé est écourtée par le candidat). 
Les questions portent essentiellement sur les connaissances scientifiques et non sur les aspects 
pédagogiques qui ont été déjà évalués lors de l’exposé et du montage. 
 
Les questions posées par  le jury doivent lui permettre de vérifier que les compétences du candidat lui 
permettront d’enseigner en collège comme en lycée ; ainsi à un candidat ayant choisi le niveau collège, le 
jury peut poser des questions portant sur la présentation en dehors du niveau choisi, sans dépasser 
cependant le programme des classes terminales des lycées. La liste des thèmes étant publiée au B.O., il 
est attendu du candidat une réflexion approfondie sur l’ensemble de ces thèmes pendant l’année de 
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préparation. De même, un candidat de formation plus physicienne que chimiste ou vice versa doit penser à 
compléter ses connaissances en chimie ou en physique 
 
Le jury observe une attitude de “ neutralité bienveillante ” et s’efforce de ne pas déstabiliser le candidat. Il 
cherche à évaluer avec équité les connaissances et les savoir-faire scientifiques et pédagogiques du 
candidat. Il n’a pas pour mission de participer à sa formation. 
. 

5.2 Évaluation des épreuves 

 Critères du jury 
Pour l’évaluation des prestations d’un candidat, le jury se fonde sur un certain nombre de critères dont les 
plus importants sont :  
 

• la maîtrise des connaissances, (connaissances scientifiques sur l'ensemble des programmes 
jusqu'au niveau des classes de terminales, notions de base, connaissance des programmes et 
des commentaires, précision scientifique du vocabulaire, rigueur dans l’écriture et dans le respect 
des conventions officielles),  

• la maîtrise des pratiques pédagogiques (objectifs pédagogiques justes, moyens didactiques bien 
choisis, bonnes réflexions sur les capacités à évaluer en exercices comme en TP, ouvertures sur 
l’environnement quotidien et interdisciplinaire), 

• les savoir-faire expérimentaux (utilisation judicieuse du matériel, connaissance des 
caractéristiques du matériel,  respect des règles de sécurité), 

• les qualités de communication (maîtrise du langage, bonne gestion du temps et de l’espace, 
dynamisme, conviction, clarté, supports utilisés…), 

• la culture scientifique (curiosité scientifique, évolution historique des concepts et des idées en 
physique chimie, scientifiques célèbres, « découvreurs », physique-chimie et vie quotidienne, …) 

Cette liste de critères n’est bien sûr pas exhaustive. 
 
 
 

 Remarques du jury 
 
Les remarques du jury 2007 reprennent et complètent celles formulées les années précédentes. Elles 
s'adressent tout particulièrement aux futurs candidats et souhaiteraient contribuer à leur préparation. 
Dans la  pratique, il est conseillé au candidat de commencer sa prestation devant le jury par la partie 
expérimentale, mais il reste seul maître de sa démarche. 
  

• Si des prestations de bon niveau ont été observées, certains candidats ne possèdent pas toujours 
les connaissances minimales requises pour l’enseignement de la discipline. 
En particulier, certains candidats ayant choisi leurs présentations au niveau du collège 
doivent effectuer une réelle actualisation de leurs connaissances au niveau du lycée. 
Par ailleurs, rigueur et méthode sont indispensables pour représenter les concepts et les 
lois scientifiques à des élèves.   

 
• Le jury constate que certains candidats éprouvent des difficultés à réaliser une expérience 

correctement souvent en raison d'un déficit de connaissances scientifiques. Les exemples ci-
dessous font référence aux situations rencontrées les plus caractéristiques.  

 
o Chimie.  

 Il convient de veiller à ce que les conditions expérimentales choisies - ou 
imposées – pour une réaction chimique permettent d’obtenir une quantité 
suffisante de produit. Le temps de préparation doit notamment permettre 
d’optimiser les conditions expérimentales.  

 Pour certains montages, notamment en chimie organique, le jury apprécie que les 
candidats mettent en fonctionnement les manipulations avant la période de 
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présentation afin de pouvoir mettre en évidence les différentes étapes d’une 
synthèse par exemple. 

 Le nombre d'expériences de chimie pratiquement réalisées sur le niveau collège 
étant limité, les candidats doivent être capables d'en proposer, lors de l'entretien, 
une interprétation dépassant ce cadre. Ainsi, par exemple, un candidat doit 
s'attendre à ce que lui soit demandé une méthode d'obtention de l'eau de chaux – 
susceptible d'être mise en œuvre par un professeur de sciences physiques et 
chimiques dans un collège – mais aussi une interprétation de l'origine de son 
trouble en présence de dioxyde de carbone.    

 L'évaporation de 2 mL d'une eau minérale afin d'espérer visualiser le dépôt de 
sels minéraux est illusoire. Une quantité plus importante étant nécessaire, 
l'expérience doit avoir été lancée lors de la préparation. 

 
o Physique. 

 Beaucoup de candidats, au cours de leurs montages de physique, ne cessent 
d’allumer ou d’éteindre les alimentations, les oscilloscopes, les appareils de 
mesure……, ce qui provoque le vieillissement de ces appareils, voire leur 
détérioration car la majorité des pannes survient presque toujours à l’instant de 
l’allumage. 

 De nombreux montages d'électricité sont insuffisamment exploités 
quantitativement et les compétences des candidats dans ce domaine de la 
physique sont  souvent très limitées. 

 Lors d'un exposé ou d'un montage sur la tension du secteur ou évoquant la mise 
en œuvre d’un transformateur, le candidat doit s'attendre à ce que le jury lui 
demande la signification de qualificatifs tels qu'"alternatif" ou "efficace".  

 Trop peu de candidats utilisent correctement le commutateur AC/DC des 
oscilloscopes, faute de connaître précisément leurs rôles respectifs : la position 
DC n'est pas réservée à la visualisation de tensions continues. À cet égard, le jury 
conseille aux candidats de se documenter sur la spécificité de la position AC. 

 Les oscilloscopes étant utilisés en collège et en lycée, on peut s’attendre à ce q'un 
professeur en maîtrise les principales fonctions et sache au mieux utiliser 
l'appareil pour effectuer des mesures précises.  

 L'oscilloscope numérique peut être utilisé en lycée dans l'étude de l'évolution 
temporelle des systèmes électriques. Les modes d'acquisition se retrouvant d'un 
oscilloscope à l'autre, il est vivement conseillé aux candidats de s'entraîner à leur 
utilisation : il est ainsi dommage de limiter la partie utile d'une trace numérisée à 
une division d'un écran qui en comporte 10.    

 La justification du choix du commutateur utilisé sur un multimètre est attendue. 
 Les candidats doivent savoir qu'un branchement non réfléchi des voies de 

l'oscilloscope peut, avec certains appareils, créer un court-circuit sur un élément 
du montage par liaison des masses via le fil de terre. Une connaissance précise 
des causes de cette situation est la meilleure façon de l'anticiper. 

 Au collège, on souhaite parfois tracer point par point la représentation graphique 
d'une tension sinusoïdale .Le choix de la durée entre deux mesures est un facteur 
déterminant qu'un professeur doit pouvoir expliciter.      

 En ce qui concerne la sécurité électrique, le jury souhaite que plus de candidats 
sachent expliquer le fonctionnement de l’association d’un disjoncteur différentiel 
avec la prise de terre. 

 Les membres du jury souhaitent que les candidats exploitent leurs propres 
mesures et effectuent quelques mesures devant eux ; ils doivent montrer des 
aptitudes à manipuler des appareils de mesure (multimètre, oscilloscope, etc.) et à 
interpréter des phénomènes physiques. 

 Les technologies de l'information et de la communication (TIC) étant de plus en 
plus présentes dans l'enseignement des disciplines, une certaine maîtrise des 
outils de base est appréciée. 

 Les principaux éléments de l'histoire des sciences doivent faire partie de la culture 
scientifique d'un professeur de sciences physiques. Ils constituent un moyen 
d'intéresser les élèves et d'éveiller leur attention. Le jury attend donc des 
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candidats qu'ils soient au moins capables de situer temporellement les principaux 
physiciens et chimistes évoqués dans les enseignements.  

 Des illustrations concrètes des concepts et des lois évoqués sont quasi 
systématiquement demandées par le jury.   

 
Enfin, on attend du candidat qu’il réponde avec franchise et honnêteté en s’appuyant sur son expérience et 
en y portant éventuellement un regard critique. 
 
 

 Conseil pour la préparation de l’épreuve d’admission 
 
Selon le niveau choisi par le candidat lors de l’inscription au concours, celui-ci doit s’attendre à présenter 
des activités d’enseignement conforme aux programmes en vigueur pendant l’année scolaire du concours, 
indifféremment : 
 

• dans une classe de 5°, 4° ou 3° pour le niveau collège, 
• dans une classe de 2°, 1° ou terminale dans le cadre des lycées d’enseignement général et 

technologique (séries S, L, SMS, STL pour les spécialités PLPI ou CLPI …), y compris les 
enseignements de détermination « Mesures Physiques et Informatique » et « Physique et Chimie 
de Laboratoire » de seconde ainsi que ceux de spécialité de Terminale S. 

 
Les candidats ont intérêt à choisir “ collège ” ou “ lycée ” en fonction de leur situation professionnelle. En 
effet certains choisissent le niveau “ collège ” en l’imaginant plus accessible du point de vue des 
connaissances mais ne maîtrisent pas suffisamment les progressions pédagogiques correspondantes qui 
manquent souvent de pertinence. Il va de soi, par ailleurs, que le jury, dans le souci de tester les 
connaissances générales du candidat, n’hésite pas à aborder dans ses questions les parties connexes du 
programme sans se limiter à la partie strictement concernée par l’énoncé ni au niveau choisi. 
 
Un travail assidu sur les programmes et les manuels (collège et lycée), la réalisation de manipulations et la 
réflexion sur les séances de T.P., ainsi que l’acquisition des connaissances correspondantes devraient 
constituer une préparation convenable à cette épreuve. 
 
La plupart des académies proposent des formations dans le cadre des Plans Académiques de Formation. 
A défaut, le Centre National d’Enseignement à Distance (CNED) assure cette formation. 
 

5.3. Conclusion 
Quelle que soit l'épreuve, le jury a pour mission de s'assurer que le candidat possède des 
connaissances et des compétences professionnelles compatibles avec le niveau du concours tel 
qu’il est déterminé par les textes officiels. Le candidat doit être capable d'enseigner, aussi bien la 
physique que la chimie jusqu'au niveau des classes de terminales des lycées. 
 
 
Une préparation satisfaisante devrait reposer sur : 
 

• une maîtrise convenable des connaissances scientifiques demandées, 
•  un travail assidu sur les programmes et sur les manuels du niveau choisi par le candidat (collège 

ou lycée), 
• la réflexion sur les séances de cours et de TP, 
• la réalisation de manipulations,  
• une maîtrise des qualités de communication (maîtrise du langage, qualité des supports utilisés 

etc.), 
• une culture scientifique en relation avec la pratique du métier d’enseignant. 

 
Les notes attribuées aux candidats reflètent leur prestation au concours et servent d’abord à les classer les 
uns par rapport aux autres. Elles ne constituent pas une appréciation sur la qualité de leur enseignement 
en collège ou en lycée. 
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6.   Sujet de l’épreuve écrite 
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